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Pour nous opposer à l'occupation de la Palestine, 
à sa colonisation et son annexion illégale, 

à la politique d'apartheid de l'état d'israël, 
boycottons les dattes étiquetées "israël" !

Les dattes étiquetées "Israël" proviennent, pour une grande
part, de colonies israéliennes dans la vallée du Jourdain.
86% des terres agricoles de la vallée ont été volés par Israël
aux Palestiniens pour y implanter des colonies illégales
dont la principale activité est la production de dattes. Israël
a aussi confisqué les ressources en eau de la vallée. 

Les Palestiniens de la vallée du Jourdain sont soumis à des
destructions d’habitations et d’infrastructures, y compris
des écoles, amenant ainsi des déplacements forcés de
population. 

solidaires du peuple palestinien, nous appelons à boycotter les dattes de l’apartheid israélien.
En étiquetant "Israël" les dattes produites dans les colonies, Israël bafoue la réglementation
européenne et le gouvernement français laisse faire. L’Europe devrait tout simplement
interdire le commerce avec ces colonies israéliennes qui sont illégales !

Pendant le Ramadan en particulier, un grand nombre de
commerçants proposent à leurs clients des dattes Medjoul
en provenance des colonies installées dans la Vallée du
Jourdain. Si l’origine de ces produits n’est pas toujours
mentionnée afin de tromper le consommateur, les marques
néanmoins sont connues : Mehadrin, Hadiklaim, Jordan
Valley, Jordan Plains, Jordan River, Bet Sheva, Solomon… 
Refusez-les ! Plus nombreux nous serons à nous exprimer
ouvertement sur cette situation intolérable, plus ces
commerçants se poseront des questions sur la légitimité et
la pertinence de la commercialisation de ces produits.

REJOIGNEZ-NOUS !
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